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Le cadavre avait été signalé
sur l’autoroute Est-Ouest au
niveau de la localité de Makedra.
Les enquêteurs ont découvert un
corps portant des traces de vio-
lence, un permis de conduire et
une carte grise. Ces documents
ont permis de savoir que la victi-

me résidait dans la région
d’Alger. 

Les enquêteurs ont pu avoir
également le numéro de télépho-
ne de la victime et récupérer
ensuite le numéro de série et
tous les noms des derniers
contacts. Ce qui leur a permis de

remonter jusqu’au présumé
meurtrier venu d’Alger en com-
pagnie de la victime le 26 janvier,
à bord d’un véhicule de type
Master appartenant à cette der-
nière. 

L’assassin présumé avait utili-
sé le portable de la victime en
mettant sa puce pour contacter
des personnes en cours de route
avant qu’elle ne soit assassinée
et son véhicule volé. Il sera
vendu à 50 millions de centimes

par l’auteur du meurtre à une
personne d’Oran qui aura en
bonus, le portable de la victime. 

L’acheteur sera rapidement
identifié et arrêté après avoir uti-
lisé le téléphone de la victime.
Mais entretemps, lui aussi a
vendu le véhicule qui sera une
troisième fois revendu à une
autre personne. Le véhicule a été
finalement récupéré et les
empreintes relevées ont permis
de confondre les personnes qui

ont fait la transaction de vente.
Trois personnes au total ont été
arrêtées et écrouées. 

Le présumé meurtrier qui est
rentré sur Annaba est parvenu à
fuir vers la Tunisie. Quant à la
personne qui l’a transporté jus-
qu’à Annaba, elle a été interpel-
lée puis relâchée, faute de
preuves de son implication dans
cette affaire.

A. M.

SIDI BEL-ABBÈS

L’affaire du cadavre retrouvé sur l’autoroute
élucidée

Régions

OUM EL BOUAGHI 
Un jeune homme

s’immole 
par le feu

Selon des sources générale-
ment crédibles, nous apprenons
qu'un jeune, A. H., âgé de 37 ans,
sans emploi, fils d'un père immigré
vivant à l'étranger et qui fait ména-
ge avec une marâtre à Ksar Sbihi,
a tenté de mettre fin à sa vie de la
façon la plus atroce.

Ce jeune, après avoir longue-
ment attendu pour bénéficier d'un
logement, a fini par perdre espoir.
Dans la matinée d'hier, et devant
une poignée de citoyens , A. H.,
entra dans la daïra et, profitant de
son isolement dans le hall, s'est
aspergé d'essence qu'il portait sur
lui et y mit le feu.

Le corps du jeune désespéré a
pris feu instantanément, l'attei-
gnant au visage et sur une partie
du corps, notamment les mains.
Les éléments de la Protection civi-
le, avertis par les services de la
daïra arrivèrent sur les lieux et éva-
cuèrent la victime dans un état cri-
tique vers les urgences de l'E.P.H
de la ville.

Les mêmes sources nous
apprennent qu'un agent de police
de service sur les lieux, ayant tenté
de faire revenir à la raison la victi-
me pour faire éviter ce drame en la
sauvant du feu, a, lui-même été
atteint lègèrement aux mains, mais
fort heureusement, sans gravité.

Lors de cette scène, une
panique indescriptible s’est empa-
rée des lieux où, les personnes sur
place, affolées, couraient dans tous
les sens, notamment les employés
de la daïra.

M. C.

Les deux suspects, âgés de 18 ans,
étaient en possession également d’ordon-
nances médicales, délivrées par un médecin
généraliste, qui leur permettaient de s’appro-

visionner auprès d’une même officine phar-
maceutique. Interpellé et interrogé, le méde-
cin a reconnu avoir délivré les ordonnances
après l’examen des 2 jeunes qui présentaient

effectivement des troubles nécessitant de
telles prescriptions. Idem pour le préposé à la
pharmacie qui a déclaré avoir délivré le pro-
duit narcotique en quantité conforme à la
prescription médicale, délivrée par un méde-
cin généraliste et non par un spécialiste. Les
investigations menées par les policiers révé-
leront que les deux «patients» dont les
troubles psychiatriques ont été infirmés par
l’expertise médicale spécialisée, étaient déjà
impliqués dans une affaire similaire, avec la
complicité des mêmes médecin et pharma-
cien. 

Déférés devant le procureur de la
République de Mostaganem, le médecin et le
pharmacien ont été libérés en vue d’une cita-
tion directe à comparaître, alors que les deux
présumés trafiquants de psychotropes ont
été placés sous contrôle judiciaire.

A. Bensadok 

MOSTAGANEM

Un médecin et un pharmacien impliqués
dans un trafic de psychotropes

Le choix de ce lieu est dû au
refus du directeur des travaux
publics d’autoriser la tenue de la
conférence dans l’enceinte de sa
direction. La raison en est simple
: ce dernier ne reconnaît plus les
membres de cette section syndi-
cale, qui serait actuellement en
cours de renouvellement. Or,
selon les syndicalistes, leur man-

dat expire en septembre pro-
chain. De ce fait, ce directeur est
en entrave à la loi disent-ils. 

L’objet même de cette ren-
contre avec la presse  est de
dénoncer les abus de pouvoir de
ce directeur, et la hogra, dont ils
se disent victimes. «Est-il normal,
dira un syndicaliste, que ce direc-
teur, pour signifier à un orga-

nique du syndicat qu’il est en
absence irrégulière, fasse appel
à la police judiciaire ?»

Et un autre de poursuivre,
«c’est bel et bien un harcèlement
moral dont on est victime. Je
dirai même mieux que cela : on
est victime d’une machination, on
veut à tout prix nous écarter».
Les syndicalistes ont également
dénoncé la fermeture du compte
des œuvres sociales. «On a
déposé le bilan le 14 octobre
2012, bilan qu’on a élaboré à l’ai-

de d’un commissaire aux
comptes. Mais le directeur a
alors réclamé les pièces affé-
rentes au bilan. On les lui a
remises le 7 janvier, mais on n’a
reçu aucune suite quant à notre
requête.»

Ces syndicalistes nous ont
également fait part de la deman-
de d’audience, qu’ils ont adres-
sée le 19 décembre dernier, au
ministère des Travaux publics
pour dénoncer les agissements
de leur directeur, sans pour

autant obtenir de réponse. Ils ont
ainsi menacé qu’au cas où leur
ministère de tutelle n’intervien-
drait pas pour mettre un terme à
cette «hogra», ils n’hésiteraient
pas à entamer une grève de la
faim. 

Nous avons demandé à ren-
contrer le directeur des travaux
publics afin qu’il nous donne sa
version des faits. Toutefois à l’en-
trée, on nous a signifié qu’il n’ac-
ceptait pas de recevoir la presse.

Amel Bentolba  

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS D’ORAN

Les syndicalistes dénoncent la hogra 
Les syndicalistes de la Direction des travaux publics

d’Oran, affiliés à l’UGTA, ont organisé hier, une conféren-
ce de presse qui a eu lieu dans la cafétéria en face de leur
établissement. 

Les éléments du barrage fixe
au niveau du point d'intersection
de la RN 45 et de la RN 40 dans
la région de «Bir Souide» à 15
km au sud du chef-lieu, sont
parvenus à mettre la main sur
une marchandise étrangère
chargée dans un véhicule utili-
taire de marque Kangoo.

Cette marchandise livrée

avec  une fausse facture esti-
mée à un montant de 38 millions
de centimes, est composée de
39 téléphones portables de
marque Nokia et de 21 autres
appareils de marque Samsung,
de 100 puces de l'opérateur
Nedjma et de 40 flash-disques.

Dans un autre barrage, les
éléments de la gendarmerie ont

saisi dans la journée du samedi
2 février dans la commune de
Ouled Madhi sise au sud-est de
M'sila, un lot de 1098 paires de
chaussures de marque étrangè-
re, estimée à 21,5 millions de
cts sans facture. 

Par ailleurs, une troisième
opération, a connu la saisie de
123 kgs de poulets vidés et
pourris, dans la journée de
dimanche, dans la commune de
El Hamel au sud de la ville de
Bou Saâda. Le rapport du
médecin vétérinaire a interdit sa
consommation en établissant un

PV et ordonné sa destruction .
En outre, les gendarmes font

état du vol d’un troupeau
d’ovins estimé à 13 millions de
centimes, dans la région de
Lehessane.

L’enquête diligentée a déter-
miné l'implication de 6 individus
qui ont été arrêtés et présentés
le lundi 4 février devant le procu-
reur du tribunal de M'sila. Celui-
ci les a écroués pour accusation
de vol de biens d'autrui, recel et
formation d'association de mal-
faiteurs .

A. Laïdi

M'SILA

Saisie de produits d'une valeur de 100 millions
de centimes

Durant cette première semaine du mois de février, le
Groupement de la Gendarmerie nationale de M'sila a pu
saisir plusieurs produits destinés au commerce informel,
selon le commandant chargé de la communication M.
Douar.

La Gendarmerie nationale a, au début de la semaine en
cours, élucidé l’affaire du cadavre retrouvé abandonné le
27 janvier dernier au niveau du douar Oued Farès dans la
localité de Makedra, daïra de Aïn El-Berd (SBA). 

KHENCHELA / APRÈS LA FUITE D’UN PRISONNIER
Entre 6 mois et 1 an fermes 
pour 4 gardiens de prison

Le tribunal de Khenchela a condamné 4 gardiens de la prison de cette ville à 6 mois et
1 an de prison ferme alors que la directrice a été acquittée. Les 4 gardiens et le directeur
de la prison de Khenchela ont été accusés de négligence entraînant la fuite d’un prison-
nier. Ce dernier purgeait une peine pour un meurtre commis le mois dernier. Les services
de sécurité ont déclenché plusieurs opérations de recherches pour arrêter cet homme.

Des mesures disciplinaires ont été prononcées à l’encontre de ces 4 gardiens en plus
de la suspension du directeur, dans l’attente de la décision finale.

Benzaïm Abdelouahab

Une fouille au corps par la police de 2 jeunes, à la démarche suspecte, au centre-
ville de Mostaganem, se révéla fructueuse puisque chacun des deux individus por-
tait sur lui 3 boîtes de 30 comprimés de Tranxene 10mg.  


